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UN POINT D’ACTUALITE : 
 
Sous le titre « QUEL AVENIR POUR NOS VEHICULES ? (Après les élections présidentielles et 
législatives) » nous vous livrions une réflexion le mois dernier, et lorsque nous l’écrivions c’est 
le gouvernement « Borne n°1 » qui était connu : il ne comportait plus de ministre des 
Transports. Depuis le remaniement du 4 juillet, nous avons retrouvé un ministre des 
Transports en la personne de Clément Beaune, ministre délégué auprès de Christophe Béchu, 
le ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. 

L’élection présidentielle, les élections législatives ensuite, puis la mise au point du nouveau 
gouvernement et la rentrée parlementaire, tout cela aura constitué une longue parenthèse 
pour la vie publique, au cours de laquelle le dialogue avec les ministères ou avec les élus sur 
nos sujets de prédilection n’aura évidemment pas été facilité … Et maintenant nous voici dans 
la période des congés estivaux ! 

Sans doute en lien avec cette parenthèse, certains ont jugé qu’il était préférable de ralentir 
leur calendrier. Ainsi la Métropole du Grand Paris a annoncé officiellement qu’elle reculait 
l’interdiction des Crit’Air 3 (prévue le 1er juillet), non pas de 6 mois, mais finalement de 1 an : 
elle devrait donc être effective le 1er juillet 2023. Pour mémoire : le jour où l’interdiction des 
Crit’Air 3 sera effective dans toutes les ZFE de France, ce sont 14,6 millions de véhicules du 
parc automobile (tel que constaté en 2021) qui ne pourront plus rentrer dans les 
agglomérations françaises. 

De leur côté VALVE et la FVPP sont restés actifs : après nos courriers au précédent premier 
ministre, Jean Castex, au précédent ministre des Transports, Jean-Baptiste Djebbari, et à notre 
ministre de l’Intérieur Gérald Darmanin, nous avons écrit fin juin aux présidents de plusieurs 
agglomérations, puisque ce sont eux qui fixent les règles de leur ZFE, afin de leur demander 
de prendre en compte tous les véhicules de collection, et pas uniquement les véhicules munis 
d’un certificat d’immatriculation collection. A titre d’exemple vous trouverez ci-après la copie 
du courrier destiné au président du Grand Paris. 

Nous avons également rencontré début juillet, (grâce à nos échanges avec le ministère de 
l’Intérieur) le sous-directeur de de la Protection des Usagers de la Route (NB : qui est le 
signataire des cartes grises), et le chef du Bureau des Immatriculations. Cet échange nous a 
permis d’argumenter encore en faveur des véhicules de collection en carte grise normale. 
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NOUS VOUS SOUHAITONS À TOUS DE PASSER UN BEL ÉTÉ ! 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez nos Newsletters précédentes sur www.VALVE-FVPP.com 






